C A N A D A
RÉGIE  DE  L’ÉNERGIE     

PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE MONTRÉAL
NO:  R-3641-2007




HYDRO-QUÉBEC


















Demanderesse



-et-

REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS RÉGIONAUX DE L'ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC (ci-après «RNCREQ»), 
454 avenue Laurier Est,  
Montréal, Qc, H2J 1E7
Intervenante
DEMANDE D’INTERVENTION 
LE REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS RÉGIONAUX DE L'ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC (ci-après «RNCREQ») SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT:

Suite à la décision procédurale D-2007-80, rendue le 12 juillet 207 dans le présent dossier, le RNCREQ demande à la Régie de lui accorder le statut d’intervenant dans le dossier en rubrique;

Intérêt et représentativité du RNCREQ
1. Le RNCREQ est un organisme reconnu et financé par le ministère du Développement durable de l'Environnement et des Parcs et a le mandat d'être le porte-parole des orientations communes des 16 Conseils régionaux de l'environnement (CRE) situés dans chacune des régions du Québec;
2. Les CRE individuels ont, quant à eux, le mandat de contribuer au développement d'une vision régionale de l'environnement et du développement durable, et de favoriser la concertation de l'ensemble des intervenants régionaux en ces matières.
3. Ensemble, les CRE que représente le RNCREQ devant la Régie de l'énergie regroupent 1900 membres, soit:

.
300 organismes environnementaux,


.
315 gouvernements locaux (MRC, municipalités, etc.)


.
225 organismes parapublics (commissions scolaires, régies régionales de santé, régies inter-municipales de gestion des déchets, universités, etc.),


.
160 corporations privées,



730 membres individuels


.
190 autres organismes.

4. Grâce à sa vaste représentativité géographique ainsi qu'à la diversité des intérêts et opinions de la multitude de ses membres, le RNCREQ a un ton, un discours et une approche qui lui sont propres;
5. Le RNCREQ diffère de façon importante des autres organismes à vocation environnementale, en ce que les CRE qu'il représente sont des organismes de concertation et de représentations régionales, qui visent à assurer la conciliation des intérêts environnementaux, sociaux et économiques;
6. Le RNCREQ, les CRE qu'il représente et, à leur tour, les organismes membres des CRE, s'intéressent aux questions énergétiques depuis de nombreuses années, en raison notamment du rôle particulier que joue l'énergie dans les efforts de préservation et d'amélioration de l'environnement;
7. Le RNCREQ est intervenu dans de nombreuses causes devant cette Régie et ses interventions ont toujours été reconnues utiles aux délibérations de la Régie, qui a aussi été d'avis que la participation du RNCREQ était d'intérêt public;
Les motifs à l'appui de l'intervention du RNCREQ

8. Le RNCREQ, les CRE qu'il représente devant la Régie de l'énergie et, à leur tour, les groupes membres de ces CRE, possèdent un intérêt manifeste pour le domaine énergétique, reconnaissant son importance de premier ordre pour le développement économique, environnemental et social de chacune des régions du Québec, et vu ses interactions en matière de développement durable pour l’ensemble du Québec;
9. Le RNCREQ est habilité pour représenter les seize (16) CRE du Québec devant toute instance décisionnelle, y compris les gouvernements et les régulateurs économiques ou autres;
10. a) 
Tel qu’il apparaît plus amplement aux dossiers de la Régie, le RNCREQ est intervenu activement et a traité de plusieurs sujets lors des dossiers tarifaires du transporteur;

b)
Dans le présent dossier le RNCREQ estime nécessaire de faire un bref suivi des représentations qu’il a faites dans les dossiers R-3401-98,  R-3549-04 (phase 1 et 2) et R-3605-07, principalement celles qui ont été retenues par la Régie dans ses décisions;

c) 
Les sujets dont traitera le RNCREQ dans le présent dossier seront entre autres, la planification du réseau, et ses ajouts, et tout autre sujet s’inscrivant dans la continuité active du RNCREQ relativement au dossiers du transporteur;  

Les sujets d’ordre général et d’expertise, les motifs et les justifications sur l’intérêt du RNCREQ

11. Le RNCREQ n’entend pas déposer une expertise dans ce dossier. 
12.  Pour le moment le RNCREQ soumet avec la présente un budget prévisionnel qui inclut l’ensemble des dépenses prévues (avocats, coordonnateurs, analystes et experts).  Le RNCREQ ne demande pas de budget de participation; 

.

13. Dans le présent dossier, le RNCREQ entend intervenir sur les sujets suivants:

a) suivi des décisions D-2002-95, D-2006-89, D-2006-170; 
b) la planification du réseau, la stratégie de gestion de la pérennité des actifs et son impact sur la base de tarification (les investissements projetés et les justifications, approbations futures à la base);

14. En suivi au dossier R-3606, le RNCREQ s’assurera, au besoin, du suivi et du traitement adéquat de certains de ces sujets dans un souci de saine gestion réglementaire en intervenant soit en argumentation, en contre-interrogatoire ou en mémoire d’organisme; 

15. Procureur au dossier et communication :
Le procureur désigné au dossier est à déterminer.

Dans l’intervalle, le RNCREQ demande que toute correspondance soit acheminée à son attention à 




Jade Yee :  
454 avenue Laurier Est






Montréal, Qc, H2J 1E7




Téléphone : 
514-861-7022 poste 27

  

Télécopie : 
514-861-8949



Courriel :
jade.yee@rncreq.org
Et à
Nom :

Me Hélène Sicard

Adresse :

1255 Carré Phillip suite 808




Montréal (Québec) H3B 3G1

Téléphone :
514-281-1720, 450-458-4924
Télécopie :
450-458-5270, 514-281-0678

Courriel :

helenesicard@videotron.ca


Toute communication devra être acheminée à l’adresse et aux coordonnées ci-dessus.

POUR CES MOTIFS, LE RNCREQ DEMANDE RESPECTUEUSEMENT À LA RÉGIE DE L'ÉNERGIE DE:

ACCUEILLIR la demande d'intervention du RNCREQ.
AUTORISER le RNCREQ à intervenir en la présente instance.

AUTORISER le RNCREQ à compléter et|ou amender la présente demande.
Montréal, le 3 août 2007
__________________________

Me Hélène Sicard, 
pour le Regroupement national des conseils régionaux 
de l’environnement du Québec
RNCREQ
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